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Votre mariage  -  Année 2011-2012 
 

1
ère

 étape: La prise de contact. 

Vous avez choisi la date de votre mariage, son horaire (15h ou 16h30) et le lieu 

en fonction des disponibilités. 

 

2
ème

 étape: Le premier rendez-vous avec le prêtre.  

Contact avec le prêtre qui célébrera votre mariage, au 02 37 51 42 22. Vous 

trouverez des informations sur le site de la paroisse : 

www.paroisse-nogent-le-roi.com. 

don Edouard : don.edouard@orange.fr 

don Julien : j.fafart@communautesaintmartin.org 

don Martin-Jacques : mj.langlois@free.fr  

 

3
ème

 étape : La constitution du dossier de mariage et la préparation avec le 

prêtre. 

Au cours d’entretiens réguliers, vous aurez l’occasion d’approfondir votre 

choix de vous marier, tant sur le plan humain que chrétien, de découvrir ce que 

l’Eglise vous propose, de préparer la cérémonie. 

 

Quelques livres pour vous préparer à recevoir ce grand sacrement : 
- Réussir son couple, de Denis Sonet  

- Découvrons l'amour, de Denis Sonet  

- Les cinq langages de l’amour, de Gary Chapman 

- Les hommes viennent de Mars, les femmes de Vénus, de John Gray 

 

Des sites internet sur le mariage chrétien : 

- le site de la préparation au mariage www.preparation-mariage.info  

- les pages du site www.croire.com du groupe BAYARD ; cliquer sur mariage 

- les pages du site du diocèse de Nanterre : le "cybercuré" – www.catholique-nanterre.cef.fr et 

aller sur la page "le couple et le mariage" 

- le site des sessions Cana : www.chemin-neuf.org/spip/spip.php?article30, ou encore 

l’association « Amour et vérité » : www.amouretverite.org  

 

4
ème

 étape : Trois soirées et une journée de préparation au mariage, à Nogent. 

Obligatoires, ces trois soirées, organisées par plusieurs couples déjà mariés, vous permettront de 

rencontrer les autres fiancés de l’année. Chaque soirée commence par un repas pris en commun où 

chacun apporte un plat de sa composition. Elles auront lieu deux mercredis et un samedi, de 19h30 à 

22h30. 

Une journée, de 9h30 à 16h00, le dimanche 15 avril, conclura notre réflexion autour du sacrement du 

mariage et de la célébration de votre mariage. Apporter un pique-nique à partager. 

 

Dates : Les mercredis 1
er

 février, 15 février, le samedi 10 mars à la salle des fêtes de 

coulombs et le dimanche 15 avril 2011. 

 

Ces rencontres sont complémentaires, il faut donc être présent à chacune d’entre elles. 

http://www.paroisse-nogent-le-roi.com/
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5
ème

 étape : La célébration du mariage. 

Ce qu’il faut prévoir au moins trois mois à l’avance : 

 La chorale (vous pouvez inviter les choristes au vin d’honneur). 

 Le photographe habilité à prendre les photos. 

 L’organiste (vous lui règlerez ses honoraires de 35 euros).  

Coordonnées des organistes 

- Mme Sandrine ALBERT – sandrine.albert-szafranski@sfr.fr 

- M. Eric LANG – 06 25 23 23 18 

- Mme Yvette LADURON – 02 37 82 44 47 

- Mme Marie-Françoise FERNANDEZ – 02 37 51 40 01 

 

 

Ce qu’il faut prévoir au moins un mois à l’avance : 

 Le ménage de l’église avant et après (riz et pétales en papier sont interdits !). Prendre contact avec 

la personne qui s’occupe de l’église. 

 Les fleurs. (C’est très bien de laisser une ou deux compositions florales dans l’église après la 

cérémonie.) 

 Le livret de mariage avec les lectures, les chants et les principales prières. 

 Les personnes qui feront les lectures et celles qui feront la quête. 

 

6
ème

 étape : l’offrande à l’église : le casuel. 

Le casuel, c’est le nom que l’Eglise donne à l’offrande que vous verserez à la paroisse. Le diocèse de 

Chartres fixe un montant minimal de 160 euros, adaptable selon les possibilités financières de chacun. 

C’est une nécessité pour faire vivre notre Eglise (frais de déplacements, de chauffage, d’électricité, de 

secrétariat ; entretien des bâtiments ; vie des prêtres ; aide de l’Eglise aux plus démunis…). Merci de 

vous acquitter de cette offrande avant la célébration. En cas de problème, parlez-en librement au prêtre 

qui vous accompagne. 

 

Nous vous souhaitons une bonne préparation à votre mariage ! 

Les prêtres de la Paroisse  

et toute l’équipe de préparation au mariage 

 

 

 

Pierre-Olivier et Isabelle FREHLING                                                              Céline et Yann THOMAS 

VACHERESSES-LES-BASSES                                                                        BOUTIGNY-PROUAIS 

 

William et Christelle DESVALLON                                                                   

NOGENT-LE-ROI                                                                                             

 

Jérôme et Sonia CARIER                                                                                Claude et Patricia   

CELLERIER 

CHANDELLES                                                                                                  CHANDELLES 

 

 

 


